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C réé en août 2023, le fonds 
de dotation a pour objectif 
de protéger l’intégrité 

pédagogique de l’outil « la Fresque 
du Climat » et d’en diffuser les 
valeurs, dans le respect des 
contextes culturels locaux. L’enjeu 
aujourd’hui est de structurer 
durablement la croissance 
exponentielle que l’association 
connaît depuis sa création.

Fondée en 2018, la Fresque du 
Climat est une association dont 
la mission est de sensibiliser 
massivement et efficacement aux 
enjeux climatiques, en s’appuyant 
sur un atelier collaboratif et 
scientifique fondé sur les rapports 
du GIEC.

Grâce à un format accessible, 
participatif et éprouvé, l’atelier 
de la Fresque du Climat permet à 
chacun et chacune de comprendre 
les causes et conséquences 
du dérèglement climatique et 
d’identifier ses propres leviers 
d’action.

En 2025, l’association a franchi 
le cap des deux millions de 
personnes sensibilisées dans 
plus de 160 pays, portée par 
une communauté internationale 
de plus de 90 000 fresqueurs 
et fresqueuses bénévoles et 
professionnels.

À l’initiative de Cédric Ringenbach, 
fondateur de la Fresque du 
Climat, le fonds de dotation s’est 
donné pour mission de protéger 
un outil pédagogique unique, 
de soutenir une transition juste 
et inclusive, et de favoriser un 
changement systémique, éclairé 
par la connaissance.

Ce rapport revient sur une 
première année structurante, 
marquée par des fondations 
solides, des stratégies ambitieuses 
et des choix rigoureux – autant 
d’éléments clés pour entrer dès 
2025 dans une nouvelle phase de 
déploiement et d’impact.

Introduction

Une vision partagée pour 
accélérer la transition
Le fonds de dotation de la Fresque du Climat “Climate 
Fresk Foundation”, au service de la pédagogie climatique 
mondiale.

CLIMATE FRESK FOUNDATION_PAGE 4



Une mission 
au service de 
l’intérêt général
La Climate Fresk Foundation agit comme 
un catalyseur de transformation à l’échelle
internationale. Son objectif est double :

Assurer la pérennité, l’intégrité et la diffusion 
maîtrisée de la marque la Fresque du Climat : 
un outil éducatif désormais reconnu dans plus de 
160 pays.

Soutenir une transition climatique résolument 
humaine, qui intègre les dimensions sociales, 
culturelles et intergénérationnelles des 
bouleversements en cours.

Identité

Fiche d’identité :

Nom : Climate Fresk Foundation

Statut : Fonds de dotation (loi n°2008-776)

Date de création : Août 2023

Siège : Paris, France

Dotation initiale : 15 000 €

Durée : Illimitée
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«Lorsque j’ai créé la Fresque 
du Climat, j’ai voulu que son 
usage soit le plus ouvert 
possible, ce que permet 
aujourd’hui sa licence 
d’utilisation. 
Le fonds de dotation complète 
ce dispositif : en hébergeant 
la propriété intellectuelle 
(marque et droits d’auteur), 
il s’assure que l’usage qui en 
sera fait respectera l’esprit 
de l’intérêt général et les 
principes fondateurs du 
projet tels qu’ils ont été définis 
au début de l’année 2019. 

Son objectif : confier au 
plus grand nombre possible 
de structures nationales 
l’exploitation de la Fresque 
du Climat afin que cet outil 
puisse contribuer au bon 
niveau à la sensibilisation 
sur les enjeux climatiques à 
l’échelle internationale.»

CÉDRIC 
RINGENBACH
Président



Gouvernance

Une gouvernance 
engagée et exigeante
La gouvernance du fonds repose sur un Conseil 
d’Administration pluriel, garant d’une gestion 
transparente, éthique et efficace.

Présidence : Cédric Ringenbach, qui a succedé à Claire Douchy (en poste du 17/10/2023 au 20/07/2024)

Trésorière : Boutaïna Araki, qui a succedé à Stéphanie Rivoal (en poste du 17/10/2023 au 20/07/2024)

Secrétaire : Antoine Rabain, qui a succedé à Laurent Durain (en poste du 17/10/2023 au 20/07/2024)

Administratrices : Béatrice Eastham et Emilie Alberola (en poste du 14/09/2023 au 13/09/2024)

Composition :

CLIMATE FRESK FOUNDATION_PAGE 6



Gouvernance

«Cette première année marque 
le début d’une aventure que nous 
avons voulu à la fois prudente et 
ambitieuse. Il était essentiel pour 
nous de poser des fondations 
solides, à la hauteur des enjeux 
que nous souhaitons adresser. 
En tant que trésorière, je 
suis heureuse de participer 
activement à la structuration de 
ce projet, en veillant à la rigueur 
de notre gestion tout en laissant la 
place à l’audace et à l’innovation.

Brique après brique, nous 
construisons un cadre durable, 
qui nous permettra demain de 
soutenir des projets porteurs 
de sens et à fort impact, en 
cohérence avec nos valeurs. 
C’est le début d’une belle 
dynamique, que j’ai hâte de voir 
grandir.»

«Cette première année en tant 
qu’administrateur a été pour moi 
l’occasion de contribuer autrement 
au succès de ce projet dans lequel 
je m’investis bénévolement depuis 
ses débuts : co-construction d’une 
gouvernance renouvelée avec 
l’association, accélération de 
l’ambition autour de l’international, 
ou encore changement de cap en 
France pour favoriser la rencontre 
des fresqueuses et des fresqueurs 
avec des publics moins enclins à 
venir à notre rencontre. 

Plus globalement, l’urgence 
écologique reste l’un des moteurs 
clés de l’équipe, et je suis convaincu 
que notre action sera utile, avec 
d’autres collectifs, à déclencher 
les bascules au plus vite pour 
contribuer à la préservation du 
vivant !»

BOUTAÏNA 
ARAKI 

ANTOINE
RABAIN

Trésorière Secrétaire

Cette gouvernance resserrée, 
expérimentée et indépendante 
assure un suivi rigoureux des 
engagements pris.
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Structuration

Une année 
de structuration 
stratégique (2023–2024)

Sécurisation juridique de 
l’outil pédagogique
Dès sa création, le fonds de dotation a engagé un 
travail approfondi de sécurisation juridique de l’outil 
pédagogique la Fresque du Climat, afin d’en garantir 
une utilisation conforme à ses valeurs et d’en protéger 
la propriété intellectuelle. Ce travail s’articule autour 
de plusieurs axes clés :

•	 Le dépôt de la marque à l’international  : 
la Fresque du Climat, dans ses différentes 
traductions a été enregistrée en tant que 
marque dans plusieurs pays, afin d’en assurer 
la reconnaissance et la protection juridique à 
l’échelle mondiale.

•	 La protection continue de la marque : le fonds 
veille activement à défendre les droits de 
propriété intellectuelle et à en préserver l’intégrité.

•	 La rédaction des contrats de partenariat entre 
l’association la Fresque du Climat et le fonds, du 
contrat de licence, ainsi que du contrat tripartite 
entre l’association, le fonds et l’entité nationale. 
Ces contrats précisent également les modalités 
de création de la Fédération internationale, qui 
viendra structurer l’ensemble à terme. 

•	 L’accompagnement juridique des entités 
nationales  : le fonds soutient l’association dans  
le développement international de la  Fresque du 
Climat par la création d’entités nationales, dans 
les pays où le contexte est favorable (maturité 
locale, demande forte, communauté engagée).

Ce dispositif permet de concilier  diffusion large  de 
la Fresque du Climat et cohérence globale du projet, 
tout en garantissant un cadre juridique clair et 
sécurisé pour l’ensemble des acteurs impliqués.

Mise en place des structures 
internes
Le fonds s’est doté des outils nécessaires à son 
développement :

•	 procédures internes de budget et de validation ;
•	 partenariats stratégiques (notamment avec 

l’association la Fresque du Climat) ;
•	 formalisation de la gouvernance ;
•	 premières actions de coordination avec des 

entités internationales.

Un rayonnement européen 
initié
L’année a été marquée par la création de Climate 
Fresk Germany e.V   entité sœur en Allemagne. 
Accompagnée par l’association et le fonds, cette 
initiative témoigne de la volonté de  déploiement 
maîtrisé à l’international, dans le respect des 
contextes locaux et des valeurs fondatrices.
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Premières réalisations 
concrètes
Bien qu’aucune redistribution financière directe n’ait 
encore été opérée, les dépenses engagées ont permis :

de sécuriser l’outil Fresque, via les dépôts de 
marques et la veille juridique ;

d’accompagner des entités internationales 
émergentes, comme en Allemagne, au Royaume-
Uni et en Suisse ;

de poser les bases d’un déploiement global 
éthique, cohérent et aligné avec la mission 
d’intérêt général. Dans tous les pays, les bénévoles 
poursuivent activement le déploiement du projet, 
avec pour objectif de sensibiliser le grand public aux 
enjeux climatiques.

de structurer un cadre de gouvernance 
international, facilitant les futurs partenariats ; le 
fonds a défini, en partenariat avec l’association les 
contours de la prochaine fédération internationale 
qui structurera le développement des pays ;

Témoignage

«Nous avons fondé Climate Fresk Germany e.V. en 
2024, et je suis incroyablement fière de ce que nous 
avons accompli - grâce à une formidable équipe de 
bénévoles dévoués.
En Allemagne, le mouvement a touché plus de 45 000 
personnes grâce à l’atelier Climate Fresk et a formé 
plus de 2 700 animateurs, créant ainsi un réseau solide 
et en pleine expansion pour l’éducation climatique.

Nous sommes profondément reconnaissants de 
l’autorisation et de la confiance accordées par le fonds 
de dotation pour nous développer sous l’égide de 
Climate Fresk - et tout aussi reconnaissants du soutien 

opérationnel et financier de l’association française, qui 
nous a aidé à poser des fondations solides.

Aujourd’hui, nous sommes prêts à passer à l’échelle 
supérieure, non seulement en Allemagne, mais aussi 
dans le cadre d’un mouvement mondial. L’élan est réel 
et le besoin n’a jamais été aussi grand. Avec plus de 
90 000 fresqueurs dans le monde, nous sommes aux 
côtés de la science.
Faisons de 2025 l’année où nous déclencherons une 
vague mondiale de conscience climatique - audacieuse, 
unie et imparable.»

MARTINA WEINBERGER 
Présidente de Climate Fresk Germany e.V.

Structuration
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L’exercice 2023-2024, d’une durée exceptionnelle de 
17 mois, marque une étape structurante dans la mise 
en place du fonds de dotation.

Les ressources se sont élevées à 102 503 €, provenant 
exclusivement de la dotation consomptible affectée 
au compte de résultat.

Les charges, également de  102 503 €, reflètent 
principalement les investissements nécessaires à la 
structuration du fonds :
•	 prestations et honoraires : 75 504 €,
•	 rémunération des administrateurs : 26 415 €,
•	 autres charges  : 584 €.

Ces dépenses, concentrées sur la mise en place des 
bases administratives, juridiques et opérationnelles, 
constituent un passage obligé pour assurer la 
pérennité du dispositif.

Au bilan, les  fonds propres atteignent 32 997 €, 
composés de la dotation initiale non consomptible 
de 15 000 €  et d’une  dotation consomptible 
nette de 17 997 €  (après consommation partielle). 
Le  patrimoine incorporel, estimé à  66 670 €  et lié 
aux droits de propriété intellectuelle de  La Fresque 
du Climat, vient renforcer la valeur et la crédibilité du
fonds.

Chiffres clés 2023–2024

ACTIF Montant (€) PASSIF Montant (€)

Immobilisations incorporelles 
(brevets, licences, marques…)

66 670 € Fonds propres
(dont dotation non consomptible 15 000 €)

32 997 €

Disponibilités 44 107 € Dettes (fournisseurs + autres) 77 780 €

Total Actif 110 777 € Total Passif 110 777 €

Bilan au 31/12/2024

Structuration
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CHARGES D’EXPLOITATION Montant (€) PRODUITS D’EXPLOITATION Montant (€)

Achats et charges externes 75 504 € Dotation consomptible affectée au résultat 102 503 €

Charges sociales 26 415 €

Autres charges 584 €

Total Charges 102 503 € Total Produits 102 503 €

Compte de résultat au 31/12/2024

NOM DU DONATEUR MONTANT (€) 
réglé par virement

DATE AFFECTATION

La Fresque du Climat 50 000 € 06/12/2023

Structuration et
protection juridique

internationale

Climate Protectors 500 € 22/12/2023

La Fresque du Climat 50 000 € 24/05/2024

Blue Choice 20 000 € 20/12/2024

Donations au 31/12/2024



2025 : cap sur l’action et 
la redistribution
L’année 2025 marque une inflexion stratégique majeure : 
le passage de la structuration à la mise en œuvre.

Les priorités :

•	 Assistance à la création d’entités nationales, en partenariat avec 
l’association et les coordinateurs pays. 

•	 Financement de projets à fort impact, en lien avec la pédagogie 
climatique et la justice sociale.

•	 Renforcement des capacités internes, avec le recrutement d’un(e) 
secrétaire général(e).

Avenir
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Annexes

CA du 17/10/2023
ORDRE DU JOUR
	 1.	 Introduction du fondateur (Modalités et calendrier de transfert des droits)
	 2.	 Désignation du président du fonds par le fondateur (art 9)
	 3.	 Désignation du trésorier et du secrétaire par le conseil d’administration (art 9)
		  a. Candidature de Stéphanie Rivoal au poste de trésorier
		  b. Candidature de Laurent Durain au poste de secrétaire
	 4.	 Délibération sur programme de travail 2023-2024
	 5.	 Vote sur le programme de travail (art 10, majorité simple des membres présents ou représentés)
	 6.	 Délibération sur la plaquette de présentation du fonds
	 7.	 Vote sur la plaquette de présentation du fonds (art 10, majorité simple des membres présents 	
		  ou représentés) 
	 8.	 Délibération sur le mandat de mise en œuvre du plan d’action par le bureau
	 9.	 Vote sur le mandat donné au bureau de mettre en œuvre le plan d’action(art 10, majorité 		
		  simple des membres présents ou représentés)
	 10.	 Délibération sur l’articulation avec l’association française la fresque du climat
	 11.	 Délibération sur la compensation des membres du bureau (art 11)
	 12.	 Vote sur la compensation des membres du bureau (art 10, majorité simple des membres 		
		  présents ou représentés)
	 13.	 Questions diverses
		  a. Rôle des administrateurs
		  b. Modalité de communication du fonds
	 14.	 Calendrier des réunions du CA
	 15.	 Conclusion

CA du 21/11/2023
ORDRE DU JOUR
	 1.	 Approbation du procès-verbal 
	 2.	 Etat des lieux des négociations avec l’association Fresque du Climat
	 3.	 Retour sur l’analyse concernant la compensation des membres du Bureau (art. 11)
	 4.	 Vote sur la compensation des membres du Bureau (art. 10, majorité simple des membres 		
		  présents ou représentés)
	 5.	 Présentation du budget prévisionnel du fonds
	 6.	 Approbation du budget prévisionnel du fonds
	 7.	 Appui juridique du fonds - Etablissement de devis pour choisir les prestations juridiques 
		  du fonds.
	 8.	 Questions diverses
	 9.	 Conclusion
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Annexes

CA du 15/03/2024
ORDRE DU JOUR
	 1.	 Approbation du budget prévisionnel du fonds
	 2.	 point sur les dépôts de marque à l’international
	 3.	 Point communication et projet de site internet 
	 4.	 Approbation pour projet de site internet
	 5.	 Approbation de financer le site internet en pro bono 
	 6.	 Point sur planification des travaux pour l’appel d’offre france et international
	 7.	 Présence à la prochaine CCNUCC 
	 8.	 Planning des déplacements possibles de Cédric à l’international 
	 9.	 Questions diverses
	 10.	 Conclusion

CA du 15/05/2024
ORDRE DU JOUR
	 1.	 Proposition de changement de nom du fonds
	 2.	 Présentation de la stratégie de renouvellement des contrats de licence
		  a. Pour la France
		  b. Pour l’international
	 3.	 Validation du cahier des charges pour la France
	 4.	 Proposition de constitution d’un comité de sélection pour l’analyse des réponses 
		  au cahier des charges
	 5.	 Validation d’un budget prévisionnel de 5000 Euros HT pour création du site internet du fonds
	 6.	 Conclusion

CA du 15/07/2024
ORDRE DU JOUR
	 1.	 Information concernant la désignation d’un nouveau membre au Conseil d’Administration du 	
		  Fonds de Dotation, M. Antoine Rabain
	 2.	 Présentation des grandes lignes de la réponse à l’Appel d’offre adressé à l’association 
		  Fresque Climat
	 3.	 Présentation du projet de la task force dirigée par Cédric Ringenbach pour prendre en main 
		  le périmètre international
	 4.	 Adhésion du Fonds de Dotation à l’association Climate Global Task Force
	 5.	 Nomination de Cédric Ringenbach comme représentant du Fonds de Dotation au sein de 		
		  l’association Climate Global Task Force
	 6.	 Conclusion d’une licence d’exploitation de la propriété intellectuelle à l’association Climate 	
		  Global Task Force

CLIMATE FRESK FOUNDATION_PAGE 13



Annexes

CA du 20/07/2024
ORDRE DU JOUR
	 1.	 Approbation du PV du Conseil d’administration du 15 juillet 2024
	 2.	 Approbation de la résolution actant la démission des membres suivants du Conseil 		
		  d’Administration du Fonds de Dotation : Madame Claire Douchy, Monsieur Laurent Durain et 	
		  Madame Stéphanie Rival ;
	 3.	 Approbation de la nomination de Cédric Ringenbach au poste de président du 
		  fonds de dotation ;
	 4.	 Approbation de la résolution visant à confier à l’Association Climate Global Task Force la 		
		  mission d’élaborer un plan stratégique pour l’internationalisation de la Fresque du Climat dans 	
		  l’optique de lui confier, le cas échéant, l’exploitation des droits à l’international ;
	 5.	 Approbation du projet de réponse à l’association Fresque du Climat concernant la réponse à 	
		  l’appel d’offre émis par le fonds sur les droits d’exploitation de la PI en France.
	 6.	 Approbation de la résolution portant sur l’évolution du tarif des droits d’utilisation pour un 		
		  usage 	en interne dans une organisation 

CA du 13/09/2024
ORDRE DU JOUR
	 1.	 Point d’information sur 
		  a. La task force
		  b. Les échanges avec la communauté et la pétition
		  c. La négociation
	 2.	 Décision d’ouvrir les négociations avec l’association Française sur la gestion du 
		  déploiement international
		  a. Présentation du document de référence sur les intentions des parties et notre vision du projet
	 3.	 Décision concernant le mandat de négociation pour Antoine et Boutaïna
	 4.	 Départ de Béatrice du CA
	 5.	 Nomination de Boutaïna dans le CA
	 6.	 Information sur la création d’un poste d’administrateur/trice réservé à un représentant de la 	
		  communauté des fresqueurs proposé par elle
	 7.	 Présentation du cadre de fonctionnement du FdD par Cédric

CA du 27/11/2024
ORDRE DU JOUR
	 1.	 Validation des contrats
		  a. Contrat de Partenariat
		  b. Contrat de Licence 
		  c. Contrat Tripartites
		  d. Convention
	 2.	 Organisation des prochaines réunions de CA
	 3.	 Discussion ouverte
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Climate Fresk Foundation
47 boulevard de Sébastopol, 75001 Paris
SIREN : 924 026 917 

Contacts

Rien n’aurait été possible sans la confiance des donateurs, 
mécènes, administrateurs, partenaires et bénévoles, et plus 
spécialement la communauté des fresqueurs et fresqueuses 

dans le monde entier. Votre engagement rend ce projet possible, 
durable, et porteur d’un futur désirable. 

Merci de croire, comme nous, en la force de la pédagogie pour 
accélérer la transition écologique.

Remerciements






